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94 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

CHIFFRES, FAITS ET NOUVELLES

Balances commerciales française
et suisse pour l'année 1937

Le commerce extérieur des deux pays, surtout celui de la

France, a été placé, en I 937, sous le signe de la dévaluation.

On constate dans les deux balances une aggravation du

déficit, ainsi qu'une augmentation du volume total des

échanges, surtout en valeur.

En Suisse, la valeur du commerce extérieur total (importations

et exportations) passe de 2.148 millions en 1936

à 3.093 millions de francs suisses en I 937, soit une augmentation

de 945 millions. C'est la plus forte augmentation
annuelle constatée depuis qu'il existe des statistiques du

commerce extérieur en Suisse (1886). Les importations ont
augmenté de 1936 à 1937 de 43 p. 100 en valeur et de

I 0 p. 100 en poids. Les exportations en 1937 sont supé.
rieures en valeur de 46 p. 100 à celles de 1936 et de

34 p. 100 en poids. Le déficit de la balance commerciale

atteint 522 millions, alors qu'il avait décru régulièrement

depuis I 932 où il se montait à 962 millions jusqu'en I 936,
où il s'éleva à 385 millions.

En France, ia valeur du commerce extérieur total passe

de 40.906 millions en 1936 à 66.521 millions de francs

français en 1937, soit une augmentation de 25.345 millions.
Les importations ont augmenté de 1 936 à 1 937 de 65 p. I 00

en valeur et de 46 p. 100 en poids. Le déficit de la balance

commerciale atteint cette année 18.380 millions contre
9.922 millions de francs en 1936.

Dévaluation et salaires en Suisse

M. Berthod, Chancelier du Consulat de Suisse à Strasbourg)
a fait, en décembre dernier, devant les membres de notre
section de Lyon, une conférence intitulée : « Dévaluation et
salaires en Suisse», dont nos lecteurs auront plaisir à trouver
ici un bref compte rendu.

Le conférencier rappelle, tout d'abord, que la dévaluation
du franc suisse trouva sa cause, non pas dans une situation
économique ou financière inquiétante, mais dans le désir
du Gouvernement suisse de se ranger au nouvel ordre
international créé par la dévaluation des monnaies du bloc or et
la conclusion de l'accord tripartite.

Enumérant les conséquences de cette décision, il mentionne
l'extraordinaire aisance monétaire qui motiva même certaines

mesures de défense — que nous avions, pour notre part,
signalées en son temps —, une hausse des prix de gros de
15 p. 100 environ, une reprise de l'activité industrielle,

surtout sensible dans les branches travaillant pour l'exportation,

une diminution du chômage et la renaissance de

l'industrie hôtelière.

Il retrace alors la politique suivie par le Département
de l'Economie Publique pour freiner la hausse des prix de
détail, pour éviter de trop lourds sacrifices aux consommateurs.

L'exemple du pain, denrée pour laquelle le Gouvernement

lança, avec trop de succès malheureusement, un
produit de substitution dont la fabrication était légèrement
déficitaire, retient son attention.

Ayant constaté ces signes favorables, M. Berthod se garde
d'en augurer une période de facilité. Notamment, «
l'épineuse question des salaires », qui se posait, d'ailleurs, dès

avant la dévaluation, n'a toujours pas reçu de solution
définitive.

La valeur des gains, coincés entre une baisse des salaires
horaires et une légère hausse du coût de la vie, était en
diminution, quand survint la dévaluation. Au cours du premier
trimestre de 1937, la plupart des grèves avaient pour motif
principal des demandes d'augmentation de salaires. Une
saine compréhension mutuelle présida à l'examen des

demandes. Le conférencier cite d'abord un exemple de

litige, porté devant un tribunal d'arbitrage, celui qui s'était
élevé dans la Maison Sulzer Frères : satisfaction presque
complète fut accordée aux ouvriers. Quant aux litiges réglés
à l'amiable, il .mentionne les demandes générales de

rajustement de salaires présentées par la Société Suisse des

Commerçants.
L'atmosphère sociale a été considérablement éclaircie

par l'accord de la métallurgie, prévoyant une procédure de

conciliation et d'arbitrage destinée à régler, avant tout, les

modifications générales de salaires. Les anciens moyens de

lutte, présentant un caractère extrême, lock-out et grèves,

ont été écartés pour l'avenir. La loyale application de l'accord

est garantie par une caution que chacune des parties a versées

à la Banque Nationale Suisse.

M. Berthod conclut en souhaitant que cette période d'adaptation

soit terminée et que le champ soit ouvert à une féconde

collaboration des divers éléments de la nation suisse.
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